
 

 

 

             CTSD de repli du lundi 13 septembre 2021 

            

                  

  Type de poste Nature du poste Établissement Retraits Implantations 

            

      
            
 École Primaire Adjoint École de Canteloube 1   

 Décharge de direction   École de Canteloube 0,25   

PROVISOIRE École  Adjoint École La Fontaine   0,5 

PROVISOIRE École  Adjoint École des Alouettes   0,5 
    

 

 

PROVISOIRE Support de paiement   Support de paiement   2 

PROVISOIRE Décharges syndicales   Décharges syndicales   2,2 

PROVISOIRE Allègements de service   Allègements de services   1,25 

      
Madame l’IA-DASEN confirme la fermeture de l’école de Canteloube, fermeture définitive du fait de l’évolution des effectifs. Conformément à la 

demande des organisations syndicales, l’Administration a rencontré l’équipe enseignante. Aucune position n’a été réellement prise si ce n’est une 

position strictement identique au CTSD du 3 septembre.  

Madame l’IA-DASEN a refusé de répondre aux questions posées par l’Unsa-Education car celles-ci relèveraient de la Division du Personnel. Les 

OS demanderont ensemble une audience auprès de la DASEN pour être informées du devenir du personnel concerné par la mesure.  



La répartition entre les écoles de La Fontaine et des Alouettes se fera en fonction des besoins. Madame l’IEN de la circonscription Aurillac 3 a 

rencontré et/ou contacté le directeur et la directrice des écoles concernées. Cette réponse n’est pas satisfaisante car les équipes ne peuvent pas 

se projeter d’autant plus qu’un temps plein reste insuffisant (un « 0,5 » ne correspond pas à cinq matinées). 

Il est bien dommage que le dispositif « Plus de maîtres que de classes » ait été supprimé par notre Administration… 

Madame l’IA-DASEN organise une réunion avec la mairie d’Aurillac afin de repenser le tissu scolaire de la commune. Enfin une réflexion sur le 

rééquilibrage des moyens… 

Avant le vote, les OS ont demandé une suspension de séance afin de s’interroger sur les modalités d’organisation, sachant qu’un agent ne peut 

pas travailler sur tous les postes. Faudra-t-il encore désorganiser l’équipe de brigades ou de TS ? Ou alors l’Administration fera-t-elle encore appel 

à un ou une contractuel.le ? 

 

Faute de réponses claires et de préparation de la carte scolaire en amont, l’ensemble des organisations syndicales a refusé de prendre part au 

vote. 

 


